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Y'A DES CONVERSATIONS DANS L'AIR ! 
Enfin, un appareil satellite 

hautement performant en altitude ! 
Les Communicateurs MSAT Aéronautiques de Mitsubishi peuvent 

maintenant être installés dans les avions non-pressurisés. Ces appareils 
fiables offrent une couverture et une qualité sonore très supérieures 

aux systèmes HF augmentant ainsi la sécurité en l'air. 

Les Communicateurs MSAT sont homologués pour la plupart des types 
d'aéronef par exemple, les Cessna, De Havilland, Canadair, Piper et Beech, 

et leur installation à bord des appareils est approuvée par Transport Canada. 

Un radome aéronautique permet La boîte de jonction permet 
à la base de l'antenne de rester l 'utilisation du casque d'écoute 

à l'intérieur de la carlingue. aéronautique avec réducteur de bruit. 
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EDITORIAL 
VAINCRE PAR LA SOLIDARITE 

Bertrand Perron 
Président des Hélicoptères Abitibi, 

Président du conseil de l'AQTA 

La saison est ivale 1997 a été f o r te en 

émotions pour certains membres de l'AQTA. 

En e f fe t , la poursu i te du Bureau de la 

concu r rence i n t en tée con t re onze 

compagnies d'hélicoptères s'est soldée par 

un verdict de non-culpabilité, le juge ayant 

complètement rejeté les présomptions de la 

poursuite (voir pages 10 et 11 ). 

Évidemment heureux d'être exonérés, les 

onze transporteurs impliqués ne peuvent 

cependant passer sous 

silence certains aspects 

troublants de cette saga : 

dès le début l 'AQTA a 

con tac té (5 fo is ) le 

Bureau de la concurrence 

afin de s'assurer d'être en 

con fo rm i té avec la loi; 

nous ne pouvons ignorer 

éga lemen t que nos 

demandes d'informations 

n'ont servi qu'à nourrir la 

méfiance des enquêteurs et leur fournir les 

outils nécessaires à leur poursuite. Ainsi, le 

Bureau de la concurrence a pris l ' initiative 

d'ouvrir une enquête et, avec la complicité 

d ' H y d r o - Q u é b e c , il a t r ans fo rmé son 

«programme de conformité volontaire» en 

un piège à honnêtes citoyens. 

Tout compte fait, les procédures envers les 

onze compagnies d 'hél icoptères ont été 

marquées par l 'absence de preuves et 

d'arguments, l'excès de zèle, le gaspillage 

des fonds publics et l'absence d'imputabilité 

des fonctionnaires impliqués. 

Faute de preuves, faute d'arguments mais 

ayant des moyens illimités le Bureau a eu 

recours systématiquement à l ' int imidation. 

Rehaussant c o n s t a m m e n t la mise, la 

C o u r o n n e espéra i t de 

t o u t e év idence q u ' o n 

opte pour un plaidoyer 

de c u l p a b i l i t é a f in 

d ' év i t e r les coûts 

as t ronomiques d ' u n e 

défense. Heureusement, 

le professionnalisme de 

not re association et la 

so l idar i té en t re tes 

accusés on t permis de 

tenir le coup, de vaincre 

ces redoutables adversaires et de rétablir nos 

réputations. 

En dernier lieu, au prix d'une forte émotion, 

l'honnêteté des entrepreneurs aériens et de 

leur association a eu raison de la mauvaise 

foi des représentants de l'État. 

Ainsi on se pose un cer ta in n o m b r e de 

quest ions inquiétantes : Pourquoi onze 

transporteurs doivent-ils refuser de répondre 

à un appel d'offres afin qu'Hydro-Québec 

daigne écouter leurs doléances? Comment 

se fa i t - i l que cer ta ins emp loyés 

d'Hydro-Québec se permettent de renier la 

signature de leur patron en les contredisant 

en Cour? Pourquo i les d i r i gean ts 

d ' H y d r o - Q u é b e c p e r m e t t e n t - i l s à des 

employés subalternes de les représenter 

dans un dossier aussi important? 

Dans un tout autre ordre d'idées, j'espère 

que l'ensemble de notre industrie a connu 

une saison p rospère et je p ro f i t e de 

l 'occasion pour vous convier au Congrès 

annuel de notre association qui aura lieu à 

l ' h ô t e l Loews Le Conco rde les 3 et 4 

décembre 1997. 
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ACTUALITE 
REORGANISATION A TRANSPORTS CANADA 

Transports Canada, Région du Québec a 
réorganisé son secteur de la Navigabilité 
aérienne. Voici les noms des nouveaux 
gestionnaires et groupes : M. Richard Portier 
à l 'Homologation aéronautique; M. Jean-
Marie Richard au Manufacturier et M. Patrick 
Martel à la Maintenance. 

Le groupe de l'Homologation aéronautique 
étudiera et évaluera, pour f ins 
d'approbation, toutes les soumissions de 
modifications et/ou de réparations majeures 
faites sur tous les produits aéronautiques 
utilisés au Canada. 11 s'assurera du respect 
des normes et des règlements d'ingénierie. 
Il contrôlera et vérifiera les soumissions 
présentées par les délégués à l'approbation 
technique et exécutera les revues 
opérationnelles des organismes d'ingénierie 
agréés. De plus, il servira de liaison entre les 
diverses autorités étrangères. 

Quant à lui, le groupe Manufacturier sera 
responsable de l 'approbat ion et de la 
surveillance des activités des fabricants 
d'aéronefs et des produits aéronautiques, à 
l 'exclusion des produits avioniques. Il 
s'occupera de l 'approbat ion et de la 
surveillance des activités des compagnies 
effectuant de la réparation et de la révision 
de produits aéronautiques, à l'exclusion des 
produits avioniques." Ce groupe verra à 
l'inspection des produits pour lesquels un 
certificat d'homologation a été demandé et 
à l 'approbat ion et la surveil lance des 
distributeurs de la région du Québec. Il 
effectuera des enquêtes d'accidents survenus 
chez les compagnies sous le contrôle de la 
section. 

Pour sa part , le groupe Maintenance 
planif iera, organisera et contrôlera les 
vérifications réglementaires, les inspections 
et le suivi de transporteurs aériens exploitant 
de gros aéronefs et les organismes de 
maintenance régionaux impliqués dans des 
activités aéronautiques régionales, nationales 
et internationales. Il émettra les diverses 
autorisations de vol des aéronefs privés et 
commerc iaux. Ce groupe évaluera et 
contrôlera l'état de navigabilité et de sécurité 
des aéronefs internationaux opérant dans la 

région ainsi que ceux du Québec, en plus il 
évaluera la conformité des aéronefs aux 
exigences d'importation et d'exploitation. Il 
approuvera les manuels de contrôle de 

maintenance des transporteurs aériens ainsi 
que les manuels de procédures de 
maintenance des organismes de 
maintenance, r 

S êtes à la 
sèrvice 

ous pouvez com 

i t de qualité, 
acçueil des plus chaleureux, i jyinracçueii 

m t g j | f l | W r î i f g ens de chez v o u ^ 

POSTES DE DISTRIBUTION 
Aérodromes, hydroaérodromes et héliport 

CARTE DE CRÉDIT PÉTRO-T 

LIVRAISON VRAC ET BARIL 
Carburant et carburéacteur 

LUBRIFIANT AVIATION 

1-819-474-2626 • 1-800-567-3813 • té lécopieur : 1-819-477-9393 
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EVENEMENTS 

6e Avenue 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le 1** mai 1997, les membres du conseil d'administration de l'AQTA se sont réunis pour 

discuter de certains dossiers dont voici un résumé : 

- Transport de matières dangereuses à bord des avions de moins de 19 passagers : Les 

rencontres se poursuivent à ce sujet et tout semble avancer dans la bonne direction. Il se 

peut que les normes soient bientôt sous la tutelle de Transports Canada-Aviation plutôt que 

Matières dangereuses. 

1 
- Arrosage aérien ; M. Jenner a rencontré l'attaché politique de M. Jacques Léonard, du 

Conseil du trésor à Québec, pour l'Informer des préoccupations de l'association à ce sujet. 

Et, un document préparé par l'AQTA a été soumis au Bureau des audiences publiques en 

environnement. 

• Obligation d'Installer des « CVR » dans les aéronefs de moins de 20 passagers : Comme ce 

règlement dérange seulement les exploitants qui ne vont pas aux État-Unis, Transports 

Canada a fait la sourde oreille aux revendications de l'AQTA. Toutefois, nous avons obtenu 

une année de plus pour s'y conformer, soit jusqu'au 1 " août 1998. 

- Nouveau certificat d'exploitation avec perte de privilèges : En avril 1997, les représentants 

de l'AQTA se sont présentés devant le Tribunal de l'aviation civile afin de contester la perte 

de privilèges qu'ont subie certaines compagnies. La décision de première instance a été 

négative et, en octobre 1997, les entreprises ont fait appel. Une décision est actuellement 

en attente. 

- Dossier de la concurence impliquant les compagnies d'hélicoptères et Hydro-Québec : 

Réglé largement en faveur des compagnies. Un résumé du verdict se trouve aux pages 10 

et 11 de ce Circul'Air. 

- Limites d'heures de vol et de temps en devoir des pilotes oeuvrant dans des opérations de 

travail aérien ou de taxi aérien : Sujet très complexe et qui implique plusieurs interventions 

lesquelles sont énumérées à la page 8 de ce Circul'Air. 

COMITE DE NAVIGABILITE 

Lors de leur dernière rencontre, les représentants de Transports Canada ont dû répondre à 

quelques questions venant des membres du comité de navigabilité : 

« Made Repair Parts » (Manue l de nav igab i l i t é , C.571.06 (5) a)) : 

Q : Comment décrire certaines pièces structurales, pour lesquelles le manufacturier ne 

fourn i t pas de dessins mais p lu tô t des « process sheets » (ex : Beaver DHC-2, 

C2W... ND)? 

R : Pour fabriquer une pièce, on doit avoir les dessins de fabrication du manufacturier et 

connaître le type de matériel à utiliser ainsi que l'épaisseur de ce même matériel. Si 

vous n'avez que les « process sheets » vous ne pouvez pas fabriquer cette pièce et cela 

même si le délai de livraison pour une pièce neuve est de 99 semaines. On nous 

souligne aussi l'impossibilité de reproduire un « skin » si le manufacturier ne donne pas 

l'épaisseur de celui-ci. 
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EVENEMENTS 
COMITE DE NAVIGABILITE 

(suite) 

Cert i f icat ion des al t imètres au deux ans : 

Q : Prévoi t -on dispenser les opérateurs 
commerciaux de l'obligation de certifier 
au 2 ans les a l t imè t res d 'aérone fs 
exploi tés en VFR hors des zones de 
contrôle? 

R Le statu quo demeure jusqu'à nouvel 
ordre. 

Approba t ion des M.P.M. et des M.C.M. : 

Q : Combien de manuels sont approuvés à 
ce jour et quelle est la date limite de 
Transports Canada à cet effet? 

R : Aucun chiffre n'a été dévoilé et on nous 
a répondu que la procédure est longue 
pour certains car Transports Canada 

f o n c t i o n n e selon le p r i n c i p e du 
« premier reçu, premier servi ». Aussi, si 
vous avez des corrections à effectuer 
dans vo t re manue l , ce lu i -c i se 
retrouvera au tomat iquement sous la 
pile. Quant à la date limite, Transports 
Canada parle du 10 octobre 1997 mais 
la direction de l'AQTA di t qu'il n'y a pas 
de da te l i m i t e p o u r tous ceux q u i 
travaillent de bonne foi à l'approbation 
de leur manuel. 

« App rouved , speci f ied a n d acceptab le 
d a t a » v e r s u s les r é p a r a t i o n s 
s t r u c t u r a l e s ( M a n u e l de n a v i g a b i l i t é , 
571 .06 (2 ) ) : 

Q : Comment procéder à la certification de 
travaux de réparations structurales 
qu 'un aéronef a subis lorsque celui-ci 
est retourné à son exploitant? Cette 
question se pose surtout quand on veut 
éviter le rejet du 24-0045 (90 jours et 
p lus) et ce lo rsque l ' i n f o r m a t i o n 
disponible n'est que du « acceptable 
data » pour cette catégorie d'aéronef. 
Nous parlons ici du PA-18 et du PA-25 
qu i n ' on t ni manuel d 'en t re t ien , ni 
manuel de réparation stnjcturale. 

R: O n nous a d é m o n t r é q u ' i l y ava i t 
effectivement des manuels d'opérateur 
pour ces types d'aéronefs comme c'est 
d'ai l leurs le cas pour la p lupart des 
aéronefs. 

MEMBRE ACTIF 

Les Invest issements NoMnor inc. 
C.P. 127 
Ancienne-Lorette (Québec) 
C2E 3M2 
Tél.: (418) 871-2863 
Fax : (418) 871-1463 
Dir. gén. : Daniel Paquet 

Noi inor exploi te 2 Convair-580 don t la 
configuration peut avoir 32, 40 et 52 sièges. 
De leur base située à Québec, ils effectuent 
essentiel lement des vols noiisés. Entre 
autres, d'août à novembre ce transporteur 
voyage beaucoup de chasseurs et pécheurs 
vers Schefferville et l'île d'Anticosti. 

NOUVEAU MEMBRE 
MEMBRE ASSOCIÉ 

DATA - Déve loppement et App l i ca t i on 
des Technologies de l 'Av ia t ion , inc. 
123 rue d'Alsace 
St-Lambert (Québec) 
|4S 1M3 
TéL: (514)990-1225 
Fax : (514) 545-1109 
C. élec. : data@sympatico.ca 
Prés.: François Cagnon 

Ing., DAR 

Depuis mars 1997, la compagnie DATA offre 
des services de génie-conseil. Elle répond aux 
besoins des utilisateurs, des exploitants et des 
ateliers de fabrication/entretien en ce qui a 

t ra i t à la m o d i f i c a t i o n / f a b r i c a t i o n / 
réparation de produits aéronautiques, au 
développement de solutions techniques et, 
offre certains services de consultation et de 
support logistique. 

Par ai l leurs, les 4 employés de DATA 
possèdent tous une bonne connaissance de 
la réglementation aérienne et cumulent 
diverses compétences : ingénieur accrédité 
par Transports Canada pour émettre des 
approbations de modification/ réparation 
(LSTC/RDC), DAR, AME et pilote de ligne, r 

MAINTENANCE • 
PIÈCES * 

p r o d u i t s /Ne t toyan ts 
Star Kit 

Sta rsh ln * 
Stargloss 

Starc lean 
S ta rwash 

Cessna 
<Atelier approuvé par Transports Canada: OMA 41-92. 
^Entretien complet. 
'Fabrication de tuyaux pression moyenne. 
'Réparation de cylindre "Top overhaul". 
'Depuis 1961 

114,99 

Tél.: (514) 474-4573 Fax: (514) 474-1725 1-800-680-2477 
3475, Ch. de L 'Aéropor t Mascouche Québec J7K 3C1 
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DOSSIERS 
LIMITES D'HEURES DE VOL ET DE TEMPS EN DEVOIR 

Entrés en vigueur le 10 octobre 

1996, le Règlement de l'aviation 

canadien (RAC) et les Normes de 

services aériens commerciaux 

(NSAC) nécessitent déjà 

Quelques modifications, entre 

NSAC 7 2 0 . 1 5 ( 1 ) f ) : 

Transports Canada a accepté 

que la période de repos soit 

ramenée de 7 à 5 jours 

consécutifs. 

autres, en ce qui concerne les 

limites d'heures de vol et de 

temps en devoir. 

À cet effet, le 10 mai 1997 les 

membres de l 'AQTA ont été 

informés des développements 

dans ce dossier par la 

publication d'une « Mise à jour ». 

Pour l ' information de tous les 

lecteurs du Circul'Air, voici un 

résumé de ce document. 

RAC 700.19 (1) b) : L'AQTA a 

proposé l'ajout de 7 jours libres 

de service au cours de toute 

période de 30 jours consécutifs 

ce qui a été refusé par 

Transports Canada mais une 

nouvelle demande sera faite en 

ce sens. 

RAC 703 : Les premiers officiers 

sous le régime de ce RAC 

n'auront plus besoin de P.P.C. 

NSAC 720.15 (1) : Élimination 

de la contrainte des 180 jours 

consécutifs à l'intérieur de 365 

jours consécuti fs. Ainsi, la 

norme sera applicable durant 6 

périodes de 30 jours au sein 

d'une période de 365 jours (les 

jours sont consécutifs mais pas 

nécessairement les périodes). 

NSAC 720.15 (1 ) e) : Cette 

limite n'existe plus. 

NSAC 720 .16 (1 ) ; Pour les 

pilotes sous le régime 702 ou 

703 ainsi que les pi lotes 

d'hél icoptères, la norme est 

modif iée pour 15 heures en 

devoir pour 6 périodes de 30 

jours à l'intérieur de 365 jours 

pourvu que la période de repos 

minimale soit augmentée d'une 

heure et que le pilote ne vole 

pas plus de 8 heures le 

lendemain. 

NSAC 720.19 (1) c) : La limite 

de 120 heures de vol par mois 

est biffée. Donc, les 150 heures 

par mois pendant 6 périodes de 

30 jours par 365 jours 

s 'appl iqueront aussi aux 

périodes de travail allant jusqu'à 

42 jours consécutifs. 

Outre les sujets susmentionnés, 

le RAC 602.115 (d) fait aussi 

partie des préoccupations de 

l'AQTA. Ce RAC interdit le vol 

d'hélicoptère en espace aérien 

non contrôlé avec une visibilité 

de moins d 'un mil le, sauf 

autor isat ion contraire aux 

termes d 'un cert i f icat 

d'exploitat ion. Toutefois, les 

sous-sections des RAC 702, 703 

et 704 autorisent le vol avec un 

demi-mi l le de visibi l i té, 

moyennant le respect de 

certaines normes. Cependant, 

ces sous-sections mentionnent 

des normes dif férentes et 

erronées. Afin de corriger le 

tout, le ministre a signé une 

dérogation aux normes 722.17, 

723.28 et 724.24. 

ii. le pilote doit avoir suivi un 

cours sur la prise de 

décision; 

iii. le pilote doit recevoir une 

format ion ini t ia le et 

récurrente sur les 

Toutefois, en vertu de cette 

dérogation, afin d'être autorisé 

pour le vol à vue en hélicoptère 

dans un espace aérien non 

contrôlé et avec moins d 'un 

mille mais plus d'un demi-mille 

de visibilité, l'exploitant doit en 

faire la demande et respecter tes 

normes suivantes : 

i. le p i lo te do i t avoir 500 

heures comme com-

mandant de bord d 'un 

hélicoptère; 

opérat ions par visibi l i té 

réduite; 

iv. le p i lo te devra voler à 

vitesse réduite lorsque la 

visibilité est inférieure à un 

mille; 

V. le manuel d'exploitation du 

transporteur devra préciser 

les procédures d'opération 

pour le vol avec visibilité 

réduite, "f-

DATA - Développement et Appl icat ion 
des Technologies de l 'Aviat ion, inc. 

123, d'Alsace, St-Lomberl (Québec) J4S1M3 
Président: François Gagnon, ing. , DAR 

Membre 0.1.0 N° 44828. DAR de TCCA N° 288 

T é l . : 5 1 4 . 9 9 0 . 1 2 2 5 ( M t l . ) , 5 1 4 . 5 4 5 . 1 4 4 1 

Fax: 5 1 4 . 9 9 0 . 1 2 2 5 ( M i l . ) , 5 1 4 . 5 4 5 . 1 1 0 9 

E-maM:data@sympatico.ca 

• Génie consei l général • Aviat ion 
• Conception et approbat ion de changements de concept ion 
• Documentat ion et cert i f icat ion en vue de STC 
• Documentat ion et cert i f icat ion de LSTC/RDC 
• Revue de documentat ion; Impor ta t i on /expo r ta t i on 
• Senfice de dessin sur AutoCad 13 
• Senrice de rédact ion de manuels et représentat ion TCCA 
• Développement de produits, appl icat ions et systèmes aéronaut iques 

DAR ; Design Approvcl Representotive O.I.Q. : Ordre des ingénieurs du Québec 
TCCA ; Transports Canada Aviotion Gvile RDC ; Repatr Design Cerlificate 
ISTC : Limited Supplemental Type Certificats STC : Supplemental type Certificote 
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RAC ' COIN 
RAC 704.49 - PARTIRA? PARTIRA PAS? 

À première lecture, l'article du Règlement de 

l 'aviat ion canadien (RAC) concernant les 

Limites de régulation (Dispatching) semble 

complexe. Pourtant... 

RAC 704.49 se lit comme suit : 

Sous réserve du paragraphe (3), i l est 

interdit d'effectuer la régulation ou le 

décollage d 'un avion à turboréacteurs 

(jet) ou d'un gros avion (plus de 12 SOO 

Ib et en configuration pour le transport de 

moins de 20 passagers), à moins que la 

masse à l 'a t ter r issage ne permet te 

d'effectuer : 

a) à l'aérodrome de destination, un arrêt 

complet : 

i) dans le cas d'un avion à turboréacteurs, 

sur au plus 60 pour cent de la distance 

d'atterrissage utilisable (LDA), 

ii) dans le cas d'un avion à hélice, sur au 

plus 70 pour cent de la distance 

d'atterrissage utilisable (LDA); 

b) à l'aérodrome de dégagement, un arrêt 

complet ; 

i) dans le cas d'un avion à turboréacteurs, 

sur au plus 60 pour cent de la distance 

d'atterrissage utilisable (LDA), 

il) dans le cas d'un avion à hélice (plus de 

12 SOO Ib et en configuration pour le 

transport de moins de 20 passagers), sur 

au plus 70 pour cent de la distance 

d'atterrissage utilisable (LDA). 

(2) Pour déterminer s ' i l est possible 

d'effectuer la régulation ou le décollage 

d'un avion conformément au paragraphe 

(1), il doit être tenu compte, à la fois : 

a) de l'altitude-pression à l'aérodrome de 

des t ina t ion et à l 'aérodrome de 

dégagement; 

b) d'au plus 50 pour cent de la composante 

vent debout signalée ou d'au moins 150 

pour cent de la composante vent arrière 

signalée; 

c) du fait que l'atterrissage doit être effectué 

sur une piste convenable, compte tenu de 

la vitesse et de la direction du vent et des 

caractérist iques de l 'av ion en ce qu i 

concerne les manoeuvres au sol, ainsi que 

d'autres éléments tels que les aides à 

l'atterrissage et le relief. 

(3) Lorsque les conditions à l'aérodrome de 

destination au moment du décollage ne 

permettent pas de respecter les conditions 

prévues à l'alinéa (2) c), la régulation et 

le décollage d'un avion peuvent être effec-

tués si l 'aérodrome de dégagement 

indiqué dans le plan de vol exploitation 

permet, au moment du décollage, de 

respecter les conditions prévues à l'alinéa 

( l ) b ) et au paragraphe (2). 

En vertu du paragraphe 1 on ne peut faire la 

régulation d'un vol, ni entreprendre un vol, 

à mo ins q u ' a u m o m e n t p révu p o u r 

l 'a t te r r i ssage, le po ids , l ' a l t i t u d e 

barométr ique de l 'aérodrome et le vent 

prévu pour la piste en usage ne permettent 

un arrêt complet à l'intérieur de 60 % de la 

longueur de piste disponible. 

Par contre, si on ne répond pas aux normes 

du paragraphe 1, le paragraphe 3 permet la 

régulation et le décollage pourvu que ces 

mêmes calculs donnent des résultats positifs 

à l ' aé ropo r t de d é g a g e m e n t . Trouvez 

l'erreur? 

Lorsque l ' on fa i t les ca lcu ls avant le 

décollage, le paragraphe 2 impose l 'uti l i-

satlon de 50 % des vents de face et 150 % 

des vents arrière ce qui réduit le temps de 

vol prévu et augmente d 'autant le poids 

prévu à l 'atterr issage. De plus, on do i t 

calculer le roulement au sol en fonction de 

50 % du vent à l 'atterrissage. Ces deux 

fac teurs a u g m e n t e n t la l o n g u e u r du 

roulement au sol rendant parfois difficile le 

respect de la règle du 60 %. 

Hors, une fois légalement décollé en vertu 

du paragraphe 3 et rendu sur place ce sont 

les limites spécifiées dans le manuel de vol 

de l'aéronef qui régissent l'atterrissage (RAC 

602.07 a)). La décision à savoir si oui ou 

non on peut atterrir se base alors sur le vrai 

poids de l'appareil et le vrai vent au sol et 

non sur une es t ima t i on qu i est 

obligatoirement conservatrice. 

En résumé, si les calculs faits en vertu des 

paragraphes 1 et 2 sont négatifs mais que 

les calculs pour l 'aéroport de dégagement 

sont bons, le paragraphe 3 vous donne la 

l iber té de par t i r si vous avez conf iance 

qu'une fois rendu à destination vous pourrez 

atterr ir conformément aux exigences du 

manuel de vol de l'aéronef, 

Par Brian jenner 

Souligné = Ajout de l'éditeur 

AERO-BOUTIQUE ENR. 

Grand choix de vêtements, 
d'accessoires et de livres 

pour élèves-pilotes, 
pilotes amateurs, 

et pilotes professionnels. 

Nous vous proposons: 
• le carnet de vol informatisé «Softlog» 

• le GPS portatif «Flightmate Pro» 
• le manuel de questions pour la 

licence de pilote privé 
• manches à air 

Commandes téléphoniques acceptées. 

5900, route de l'Aéroport 
St-Hubert, Québec, J3Y 8Y9 

TS 514-443-3585 
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ACTUALITE 
LES COMPAGNIES D'HÉLICOPTÈRES ACQUITTÉES 

Québec, le 8 septembre 1997 - documents à partir desquels l'on 

L'honorable juge André Trottier demande au Tribunal de tirer des 

de la Cour supérieure acquitte inférences, des déductions... » 

les n c o m p a g n i e s d ' h é l i -

coptères incu lpées d ' a v o i r ' > a r a ' " e u r s - o n no te q u e le 

Malgré l ' impor tance d 'Hydro- Jenner, président et chef de la 

Québec c o m m e c l i en t , les direction de l'Association qué-

compagnies d 'hél icoptères se bécolse des transporteurs aériens 

cons idè ren t désavantagées (AQTA), est dés igné c o m m e 

lorsque v i e n t le t emps de représentant de ce groupe. À ce 

p a r t K i p ç j gn « t r u q u a g e jugennent ne repose négoc ier avec la c o m p a g n i e t i t re, celui-ci s'assure aussitôt 

d'offres » aux dépens d'Hydro-

Québec; accusations portées en 

vertu de l'article 47 de la Loi sur 

la concurrence. 

Dès le dépar t , le juge no te : 

«... il n 'existe aucune preuve 

d i rec te ( t es t imon ia l e ou 

matér ie l le ) de l 'ex is tence de 

l ' en ten te i n v o q u é e par la 

poursuite. » Il mentionne que : 

«... la thèse de la Cou ronne 

repose sur une p i le de 

aucunement sur le principe du 

d o u t e ra isonnab le ; le juge 

Trottier constate plutôt que les 

présompt ions de la poursui te 

é ta ien t insuf f isantes pour 

entraîner des condamnations. 

Dans les fa i ts , la poursu i te 

r ep rocha i t aux compagn ies 

d'hélicoptères d'avoir conclu un 

accord entre elles pour fixer des 

taux hora i res et cela sans 

prévenir Hydro-Québec. 

Le Groupe 
M DM AVIATION 
Croup inc. 
assurance aviat ion Insurance 

Courtier d'assurances Spécialité aviation 

1336. rue Grande-Allée, Lachenaie (Québec) J6W 4M4 

Tél . ; (514) 471-4776 Fax.: (514) 471-3S63 
L igne sans frais: I 800 S38-6408 

d 'É ta t ; el les t r o u v e n t que 

les cond i t i ons cont ractue l les 

imposées par cette dernière sont 

t rop souvent abusives. C'est 

dans un tel con tex te d ' insa-

tisfaction qu'en décembre 1992, 

les compagn ies déc iden t de 

refuser de soumissionner sur un 

appel d'offres d'Hydro-Québec. 

Une lettre est alors adressée à la 

société d'État laquelle l'avise des 

intentions du groupe.M. Brian 

auprès du Bureau de la 

concurrence de la légalité d 'un 

tel geste, ce qui lui est confirmé 

é tan t d o n n é l 'avis envoyé à 

l'auteur de l'appel d'offres. 

Par l'entremise de M. Jenner, les 

t ranspor teurs négoc ien t une 

entente avec Hydro en vertu de 

laquelle ils obtiennent quelques 

concess ions, en t re autres, 

l 'attribution de parts du marché 

proport ionnel lement a la taille 

e > c e c a . i r e 

AU SERVICE 
DE L'AVIATION 

DEPUIS 1964 

ESSAIS NON DESTRUCTIFS 

Execaire propose à l'induslrie de l'aviation des services d'inspections et 

d'essMS non destructifs personnalisés, inégalés et disponibles 24 heures sur 

24 à Montréal ou à tout autre endroit car l'équipement esi iransportable. 

. R A Y O N X 

. C O U R A N T DE F O U C A U L T 

. ULTRASONS 

. C O N T R Ô L E MAGNÉTOSCOPIQUE 

. RESSUAGE ( C O N T R Ô L E PAR 

L I Q U I D E PÉNÉTRANT) 

. ENDOSCOPIE 

VOS AVIONS 
SONT NOTRE PRIORITÉ! 

10225 avenue Ryan, Aéroport International de Montré^ 
Dorval (Québec) H9P1A2 

T É L . : (514) 636-7070 - FAX ; (514) 636-8644 

G A R Y S M I T H , directeur des essais non destructifs 

Permis de Transports Canada : 1-68 
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ACTUALITE 
de chaque entreprise. D'autre 

part, un projet de tar i f icat ion 

horaire unique pour l'ensemble 

des entreprises concernées a été 

rejeté par les transporteurs lors 

d'une réunion qui s'est tenue 2 

semaines avant la fermeture de 

l'appel d'offres. 

À ce sujet, selon le juge Trottier 

le t é m o i g n a g e de M . Jean-

François Laf ièche, d i rec teu r 

d 'une école de pi lotage qui a 

assisté à cette réunion tout en 

étant nullement intéressé par cet 

appel d'offres, est éloquent. Il 

c o n f i r m e le rejet de t o u t e 

en ten te et la déc is ion de 

chacun de p rocéde r chacun 

pour soi. 

Selon M. Jenner : 

« Apparemment Hydro-Québec 

n'a pas réalisé q u ' e n pro-

mettant à chaque transporteur 

sa part du marché, il éliminait 

lui-même la concurrence et que 

chacun soumiss ionnera i t 

v ra isemb lab lement selon ses 

tarifs publiés pour les services à 

la demande. » 

Toujours est-il qu'au moment de 

l ' ouve r tu re des soumissions, 

Hydro-Québec constate, à sa 

g rande surpr ise, une é t ro i t e 

similitude entre les taux horaires. 

C'est alors que le Bureau de la 

concurrence, ayant été mis aux 

aguets par les ques t ions de 

l'AQTA, s'enquérit des résultats 

auprès d'Hydro-Québec et porte 

des accusat ions basées sur 

l ' a r t i c l e 47 de la Loi sur la 

concurrence. 

La poursuite prétend qu 'étant 

donné la preuve circonstancielle 

(identité des soumissions) ainsi 

que les nombreuses rencontres 

ent re les t ranspor teurs, il ne 

peut qu 'y avoir eu entente et 

que, tel que requis par la loi, 

aucun avis en ce sens n'a été 

donné à Hydro-Québec. 

Par con t re , lors de son 

témoignage le chef enquêteur 

du Bureau de la concurrence a 

admis qu 'Hydro-Québec avait 

nié avoir garant i à chacun sa 

part du marché. De plus, il a 

affirmé que s'il avait connu ces 

fa i ts , son bureau n 'au ra i t 

probablement pas poursuivi les 

transporteurs. 

M e c A R T H Y T H A B E T 
C O U R T I E R S D ' A S S U R A N C E S 

S P É C I A L I S T E S E N 
A S S U R A N C E S A V I A T I O N 

PUCE IBfRVILlf IV, 2954 BOUL UUSIEfî. SUREAU 790, UIKIE FOY (QUÉBEO GIV 4T2 
TÉL : M18) 653-3900 • FAX : (418) 653-8941 

UGNf SANSfUIS; 1600 889-2250 

Placés v o l o n t a i r e m e n t sous 

se rmen t , les 11 chefs 

d'entreprises impliquées ont nié 

tou te entente concernant les 

taux horaires tout comme M. 

Jenner. D'a i l leurs, le t émo i -

gnage de celui-ci a été remarqué 

par le juge Trottier qui a trouvé 

que ce dernier était très convain-

cant le qualifiant, par la même 

occas ion , d ' h o m m e très 

compétent dans le domaine. 

L ' i d e n t i t é des soumiss ions 

s'explique principalement par les 

concessions faites par Hydro-

Québec et l'existence de tarifs 

pub l i cs . À ce sujet , le j uge 

T ro t t i e r m e n t i o n n e que la 

connaissance et l'utilisation des 

tarifs par les transporteurs ne 

p e u v e n t êt re cons idérées 

comme une limitation indue à la 

c o n c u r r e n c e é tan t d o n n é 

l ' o b l i g a t i o n imposée à t o u t 

transporteur, par l'article 83 de 

» la Loi nationale sur le transport, 

d'afficher ses prix. 

Aussi, le juge énonce clairement 

dans sa décision qu'en vertu de 

la Loi sur la concurrence : « Il est 

donc permis aux parties soumis-

sionnaires d'avoir des discussions 

aussi élaborées qu 'e l les le 

veulent à condi t ion d'aviser le 

demandeu r d 'o f f res si une 

entente intervient entre elles. » 

Par ailleurs, selon le juge Trottier, 

à défaut d'entente, l'avis n'a pas 

lieu d'être et c'est ce qui s'est 

produit dans ce cas-ci. 

Selon M. Jenner « Les 

témoignages contradictoires des 

représentants d'Hydro-Québec 

d é m o n t r e n t que que lques 

employés subalternes en o n t 

t r o p d i t p o u r leur modes te 

c o m p é t e n c e en la mat iè re , 

tandis que certains responsables 

d'Hydro-Québec n'ont pas assez 

bien encadré leurs subalternes 

trop bavards. Le juge Trottier lui 

aussi s'est dit « perplexe » quant 

au dé fau t d ' H y d r o - Q u é b e c 

d 'avo i r avisé le Bureau de la 

concurrence de l'octroi de parts 

du marché. 

DISPATCHER 
Formation théorique 

sur mesure 
Richard Tail iefer • Instructeur 

Météorologie/opérations 

708, boul. Saguenay Ouest 
Chicoutimi (ûué.) G7J 1A2 

(418) 549-4697 
Cell.: (418) 540-0828 
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QUOI DE NEUF? 
En congé de maternité depuis la 

f in de février 1997, votre 

rédactrice en chef , Johanne 

Lemelin, a repris le boulot au 

début de septembre 1997. 

Ainsi, la publ icat ion de votre 

Circul 'Air a été interrompue en 

mai et août 1997. Qu'à cela ne 

tienne, le magazine québécois 

du transport aérien est 

maintenant de retour et compte, 

comme toujours, vous offrir des 

articles plus qu' intéressants 

sur le monde g rou i l l an t de 

l 'aéronaut ique. 

En passant, Mme Lemelin est 

maman d 'une seconde f i l le 

depuis le 12 avril 1997. 

Félicitations à Pôle A i r 

A v i a t i o n I n c . ; ta première 

entreprise canadienne dans son 

secteur d'activités à obtenir la 

cer t i f icat ion ISO 9002! 

En affaire depuis bientôt 25 ans, 

Pôle Air Aviation Inc. de Lachine 

effectue la réparat ion et la 

remise à neuf d'instruments et 

d'accessoires d'aviation. 

La plus vieille école de pilotage 

au Canada, L a u r e n t i d e 

A v i a t i o n , célébré son 5 0 ' 

a n n i v e r s a i r e e t s ' u n i t au 

Cégep J o h n - A b b o t t afin de 

lancer un programme 

professionnel comple t de 

fo rmat ion en pi lotage 

commercial. 

Les diplômés de ce programme 

posséderont un Brevet de pilote 

professionnel (BPP-avion) 

por tant la ment ion « classe 

instruments à moteurs multiples 

(Multi-IFR) » et une excellente 

formation en administration des 

affaires et en gestion, de même 

que des connaissances solides en 

gestion des ressources d 'un 

poste de pilotage. 

Ce certificat reconnu comporte 

435 h de cours liés à 

l 'aéronaut ique, 390 h de 

formation en gestion des affaires 

et 200 h de cours de pilotage. 

M' Ruel a obtenu son diplôme 

de l'École du Barreau en 1991 et 

est membre du Barreau du 

Québec depuis 1992. Elle 

prépare actuel lement une 

Maîtrise en droit. 

Notez la nouvelle adresse de la 

Canadian Business A i r c r a f t 

Assoc ia t ion (CBAA) : 50 rue 

O'Connor, suite 1421, Ottawa, 

Ontario, KIP 6L2. 

i 

Nous sommes heureux de vous 

annoncer que depuis le 2 

septembre 1997 M ' Natha l ie 

Ruel occupe la fonc t ion 

d'avocate au content ieux de 

l 'Association québécoise des 

t ransporteurs aériens. 

Sa formation académique et ses 

expériences professionnelles lui 

permettront d'assister l'AQTA et 

ses membres dans tous les 

dossiers à caractère légal. 

Dulude, Taylor Inc 
409 St-DIzier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.: (514) 982-2424 Fax: (514) 982-0912 

SPÉCIALISTES DE L'ASSURANCE AVIATION 
• Étude • Analyse • Évaluat ion 

• P lacement • Gest ion 
Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec le président. 

Guy Dulude ou son associé, Dave Taylor qui se feront un plaisir de vous aider. 

8 ^ 

ON DONNE DES AILES À L'ÉCONOMIE 
Pour donner de l 'envol à vos ambitions» faire décoller vos affaires 

ou tou t simplement parachuter votre expertise, votre aéroport régional met Je monde à votre portée. 
Pour plus d' information» communiquez avec le directeur régional des aéroports au (514) 633 '3254-

• Transports Canada Transport Canada 
1 ^ 1 Région du Québec Quebec Région Canada 
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PORTRAIT DEJ GENS 

R O B E R T P E R R A U L T 
PfèsidenI et chef de io direction 

Originaire de Montréal, M. Perrault 

possède plus de 20 années d'expérience 
dans le secteur de l'aviation civile aux 

ventes, au marketing et développement 
\ de nouveaux marchés ainsi qu'aux 

opérations. Il a occupé différents postes 
A chez Air Canada, notamment directeur 

général, service clientèle pour l'est du 
Canada, directeur général des ventes 

pour le Québec et Ottawa, directeur 
commercial pour la France et l'Europe 

de l'Ouest ainsi que directeur de district responsable du Texas, de 
l'Oklahoma et de la Louisiane aux États-Unis. 

M. Perrault est en fonction à Québec chez Air Alliance depuis février 

1994. Par sa personnalité et son dynamisme, il a apporté un 
renouveau chez Air Alliance. Ce gestionnaire favorise le travail 

d'équipe et la communication. Fier de ses 6 directeurs chevronnés, il 
les compare à une équipe sportive composée de gens d'expérience et 

de dynamiques recrues. Pour lui, la sécurité et la satisfaction du 
client sont des priorités incontournables qui se reflètent à tous les 
niveaux de l'entreprise. 

Installé à Saint-Augustin depuis 3 ans, sa famille et lui adorent la 

région de Québec. Ce sportif pratique le hockey et plusieurs activités 
de plein air en famille. 

Outre ses activités professionnelles chez Air Alliance, il oeuvre comme 

premier vice-président à la Chambre de commerce et d'industrie du 
Québec métropolitain et il représente également l'entreprise à de 

nombreux événements au sein de la communauté économique de la 
région. 

Encore très jeune, il assiste à un 

atterrissage forcé non loin de la ferme 
de ses parents. Impressionné, il décide 

alors de devenir pi lote. Avant de 
réaliser son rêve, M. Blouin obtient un 

BAC en pédagogie et enseigne près de 
2 ans à la Cité des jeunes de 

Vaudreuil-Soulanges. Puis, il joint les 
Forces armées en 1967 et il devient 

pilote de chasse. Cet homme d'action 
et de défis aime le style de vie relié à la 

carrière qui lui a permis d'acquérir plus de 4,500 heures de vol sur les 
avions de chasse dont le CF5 et le CF18. Il affirme : « j'ai eu une vie 
de "Top Cun" pendant 20 ans ». 

En 1987, il choisit de devenir réserviste pour l'armée de l'air oij il 

détient le grade de brigadier général. Il débute chez Air Alliance 
comme directeur de l'exploitation en 1996. Sous sa gouverne, on 

J E A N - G U Y B L O U I N 
Directeur de l'exploitation 

retrouve plus de 130 pilotes et 20 autres employés affectés à 

l'administration et à la coordination des opérations aériennes, des 
programmes de vol, de la formation et du recrutement des pilotes. À 
cet effet, il affirme que « la délégation est de mise ». 

Ses temps libres, il les partage entre son épouse, ses enfants, ses 
projets de rénovation et ses amis. 

C L A U D E C O N S T A N T I N E A U 
Oitedeur des ressources bumoincs 

Rien ne le destinait au domaine de 

l 'aviation mais M. Constantineau y 
travaille depuis près de 40 ans. Ayant 

^ participé à de nombreux camps de 
\ cadets, à 17 ans il décide de tenter sa 

chance dans les Forces armées 
canadiennes. N'ayant pas l'âge requis 

pour déniche un emploi 
d'agent de rampe/chargement pour la 

Trans-Canada Airlines qui devint par la 
suite Air Canada. De 1957 à 1990, il 

assumera diverses fonctions à Dorval, Bagotville, Sept-lles et Mirabel 
et gravit les échelons pour atteindre le poste de directeur des 

opérations cargo. Après 32 ans de service, il se prévaut d'un 
programme de préretraite et devient consultant. En 1992, il accepte 

l'offre d'Air Alliance pour un poste temporaire de directeur des 
ressources humaines qui devint permanent en 1993. 

Homme décidé, il supervise 5 personnes et a la responsabilité de tous 

les aspects des ressources humaines et du comité d'environnement. 
Au cours des dernières années, il a négocié 5 conventions de travail 

et le Manuel des politiques et règlements d'Air Alliance a été élaboré 

par son équipe. 

Marié depuis 1962 et père de 2 grands enfants, cet homme aime 
meubler ses loisirs par te golf, la pêche, la marche, la lecture et le 

yoga. 

Originaire de Magog, Lucie Francoeur 

vit à Québec depuis plus de 10 ans. Elle 
s'est jointe à l'équipe d'Air Alliance en 

avril 1996 et y dirige le marketing, les 
ventes, les relations publiques ainsi que 

l'informatique. 

Avant de joindre Air Alliance, elle a 

oeuvré chez Cargo Marketel, une 
agence de publ ic i té , à t i t re de 

vice-présidente au service à la clientèle, 
au Mouvement Desjardins comme 

conseillère en recherche marketing. 

Suite page 18 

L U C I E F R A N C O E U R 
Directrice-Marketing el ventes 

C I R C U L T A I R N O V E M B R E 1 9 9 7 


